
  

 

 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Cette formation proposée par le CPIE Vallées de l’Authie et de la Canche vise à valoriser et 

déployer la mise en place de solutions fondées sur la nature dans les Hauts-de-France. Elle 

s’intègre au sein du 2e axe de travail du projet européen ResiRiver (« Axe 2 : montée en 

compétences des acteurs »). 

En savoir plus sur ResiRiver : https://www.cpie-authie.org/cpie/projet/221817/ResiRiver 

Ainsi, à l’issue de de cette formation, les participants sont capables de : 

•  Savoir définir les solutions fondées sur la nature sur la base des 3 piliers fondamentaux ; 

•  Comprendre les co-bénéfices rendus par les solutions fondées sur la nature par rapport 

aux solutions d’ingénierie classique ; 

•  Comprendre le contexte national et régional et les enjeux de mise en place des solutions 

fondées sur la nature ; 

•  Connaître l’ensemble des critères de mise en place des solutions fondées sur la nature 

d’après le standard mondial définit par l’Union Internationale pour la Conservation de la 

Nature ; 

•  Découvrir des exemples de solutions fondées sur la nature ; 

•  Identifier les acteurs locaux et régionaux principaux pouvant aider à la mise en place des 

solutions fondées sur la nature ; 

•  Définir le positionnement et le rôle de sa structure dans le cadre d’un projet de solutions 

fondées sur la nature. 

Ces points feront l’objet d’une évaluation post-formation. 

 

PRE-REQUIS ET CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Cette formation s’adresse aux professionnel(le)s de l’aménagement et de l’environnement : 

bureaux d’études, syndicats de rivière, techniciens de collectivités, architectes, urbanistes, 

paysagistes, associations, etc…, ainsi qu’aux élu(e)s. Elle ne nécessite pas de compétences 

ou notions préalables sur les solutions fondées sur la nature. 

Cette formation est délivrée en présentielle uniquement du fait de nombreux ateliers et mise en 

situation. Les dates sont fixées à l’année, à raison de 15 participants maximum par session en 

salle. La formatrice se réserve le droit d’annuler la session en cas de faible nombre de 

participation (moins de 6 personnes), auquel cas les inscrits sont informés au plus tard 1 semaine 

avant. 

Les journées 1 et 2 sont obligatoires pour attester de la bonne réalisation de la formation. La 

journée 3 (visite de site) est une journée optionnelle et plusieurs dates seront proposées à 

l’année à l’ensemble des participants de la formation (nombre de place limité en fonction du site). 

En fonction de la saison et de la thématique, merci de venir avec l’équipement adapté 

(chaussures, veste…). 

  

ACCELERER LA MISE EN PLACE DE SOLUTIONS FONDEES SUR LA 

NATURE EN HAUTS-DE-FRANCE 



  

DUREE 

Jour 1 Jour 2 Jour 3 

6,5h 6,5h 4h 

 

Total : 13h obligatoires + 4h optionnelles 

Les horaires de formations en salle sont de 9h30 à 17h, dont 1h de pause déjeuner. Les horaires 

pour les visites de sites dépendront du lieu et seront communiquées aux inscrits. 

 

MODALITES PEDAGOGIQUES 

La formation alternera entre : 

•  Présentations générales des notions indispensables du principe des solutions fondées 

sur la nature, des outils méthodologiques, réglementaires et financiers, et d’exemples ; 

•  Ateliers divers d’échanges et de travail sur les di?érents principes d’application des 

solutions fondée sur la nature. 

La formation permet une participation active des participants grâce à la réalisation de nombreux 

ateliers en groupe, permettant à chacun de s’exprimer et d’échanger, en favorisant l’intelligence 

collective. Cela permet également de s’adapter au niveau de chacun. 

A l’issue de la formation, les participants auront accès aux supports de formation et aux 

di?érentes productions de leurs journées de travail. Ils seront également intégrés dans la base de 

données des acteurs des SFN et seront informés d’événements thématiques associés et de la 

planification des visites de sites. 

Un test de connaissance sera proposé avant et après la formation afin de permettre aux 

participants d’évaluer leur progression. 

 

CONDITIONS D’INSCRIPTION & MODALITES PRATIQUES 

La formation est financée dans le cadre du projet européen ResiRiver, via le programme Interreg 

Europe du Nord-Ouest, de ce fait elle ne requiert à ce jour aucune participation financière des 

participants. 

Une inscription est obligatoire pour pouvoir participer à la formation. Elle se fait au lien suivant : 

https://forms.gle/CXY3kfHb3ntPSdRm9 

Toutes les informations relatives à la session pour laquelle vous êtes inscrit(e) vous sont envoyées 

10 jours avant (programme, questionnaire à remplir, condition d’accès, besoins de la séance). La 

formatrice se réserve le droit d’annuler la séance en cas de faible participation (moins de 5 

personnes), auquel cas vous êtes prévenus au plus tard 7 jours avant. 

Les dates des sessions sont communiquées via les réseaux de l’association (mail, site internet, 

LinkedIn, relai partenaires). A minima, 2 sessions ouvertes sont programmées chaque année, à 

raison de 15 participants maximums. Pour tout renseignement, ou si vous souhaitez organiser 

une session de formation pour un groupe précis d’au moins 6 personnes, contactez 



  

directement Victoria Soubeiran, chargée de missions solutions fondées sur la nature à l’adresse 

suivante : victoria.soubeiran@cpie-authie.org 

Le repas n’est pas inclus et est à la charge des participants. 

A l’issue de la formation, un questionnaire de satisfaction vous sera transmis, et une attestation 

de présence sera envoyée à chaque participant. 

Accessibilité PSH : chaque situation étant unique, nous vous demandons de bien vouloir préciser 

votre handicap avant l’inscription. Nous pourrons ainsi vous confirmer l’ensemble des 

possibilités d’accueil et vous permettre de suivre la formation dans les meilleures conditions en 

accord avec votre employeur. Pour cela, n’hésitez pas à contacter la Référente Handicap du CPIE 

VAC, Mme Lynda Amanie (lynda.ananie@cpie-authie.org). Pour toute information 

complémentaire, nous vous conseillons les structures suivantes : AGEFIPH. 

 

CONTENU 

La formation se décline en 3 journées complémentaires, permettant d’aborder di?érents aspects 

des solutions fondées sur la nature (SFN) : 

•  Journée 1 : Comprendre l’origine et la méthodologie d’application des SFN 

•  Journée 2 : Trouver les pistes d’action adaptées pour la mise en place de SFN dans votre 

structure 

•  Journée 3 : Découvrir et partager des expériences régionales 

  

Notions d’écologie : 

origine des SFN 

Cartographie des 

acteurs des SFN 
Retours d’expériences 

SFN et solutions 

« grises » : avantages 

et inconvénients 

Stratégie d’intégration 

des SFN dans ses 

activités 

Visites de site 

thématique 

Critères et 

méthodologie de mise 

en place des SFN 

Application à un cas 

concret 

Comprendre Agir S’inspirer 



  

 

JOUR 1 : Mieux comprendre les solutions fondées sur la nature et leurs enjeux de 

mise en place 

Cette première journée vise à présenter les bases des solutions fondées sur la nature, 

leur origine et évolution, et le processus de mise en place. 

9h – 9h30 Accueil café – thé 
Fourni uniquement pour les sessions 

organisées dans les locaux du CPIE 

9h30 – 10h Introduction Tour de table. 

10h – 11h 
Atelier 1 : Notions de base 

d’écologie 

Di?érents ateliers pour comprendre les 

notions de base de l’écologie liées aux SFN, et 

lien avec les enjeux biodiversité et liés au 

changement climatique. 

11h – 11h15 Pause 

11h15 – 12h45 

Atelier 2 : intérêt des 

solutions fondées sur la 

nature 

Atelier d’échanges et de travail en groupes sur 

les bénéfices des SFN par rapport à des 

solutions classiques. 

12h45 – 13h45 Pause déjeuner 
Le repas n’est pas inclus, pensez à ramener 

le vôtre. 

13h45 – 14h15 Introduction aux SFN 
Présentation de la définition et de l’historique 

des SFN. 

14h15 – 15h30 
Atelier 3 : prise en main de 

la méthodologie SFN (1) 

Atelier d’échanges et de travail en groupes sur 

la mise en place des SFN et l’utilisation de la 

méthodologie définie par l’Union 

Internationale pour la Conservation de la 

Nature (UICN). 

15h30 – 15h45 Pause 

15h45 – 16h30 
Atelier 3 : prise en main de 

la méthodologie SFN (2) 

Atelier d’échanges et de travail en groupes sur 

la mise en place des SFN et l’utilisation de la 

méthodologie définie par l’Union 

Internationale pour la Conservation de la 

Nature (UICN). 

16h30 – 17h 
Bilan de la journée et 

questions 

Récapitulatif de la journée et ancrage des 

savoirs avec co-construction d’une « fiche 

récap » par les participants. 

PROGRAMME 



  

JOUR 2 : Intégrer les solutions fondées sur la nature dans ses activités 

professionnelles 

Cette 2e journée se concentre sur des sessions de travail pour la mise en place d’une 

stratégie d’intégration des SFN basée sur la théorie du changement et adaptée aux 

besoins de chaque participant et structure : 

•  Pourquoi est-ce que je souhaite mettre en place des SFN ? 

•  Quelles compétences et outils puis-je mobiliser ? De quoi ai-je besoin ? 

•  Quel acteur des SFN suis-je ? 

•  Quels sont mes objectifs à court, moyen et long termes ? 

•  Comment appliquer cette stratégie dans mes activités professionnelles ? 

9h – 9h30 Accueil café – thé 
Fourni uniquement pour les sessions 

organisées dans les locaux du CPIE 

9h30 – 10h00 Introduction 
Tour de table, récapitulatif rapide de la séance 

précédente. 

10h00 – 10h30 
Atelier 1 : cartographie du 

réseau SFN 

Atelier découverte des acteurs et outils des 

SFN, et comment s’y intégrer. 

10h30 – 11h30 
Atelier 2 : s’approprier le 

thème des SFN (1) 

Atelier d’échanges et de travail pour la 

création d’une stratégie d’intégration des SFN 

dans vos missions. 

11h30 – 11h45 Pause  

11h45 – 12h30 
Atelier 2 : s’approprier le 

thème des SFN (2) 

Atelier d’échanges et de travail pour la 

création d’une stratégie d’intégration des SFN 

dans vos missions. 

12h30 – 13h30 Pause déjeuner 
Le repas n’est pas inclus, pensez à ramener 

le vôtre. 

13h30 – 15h00 
Atelier : application à un 

cas concret (1) 

Atelier d’échanges et de travail en groupes 

pour l’application de la méthodologie SFN à 

un cas concret.  Pour cet atelier, pensez à 

venir avec vos propres projets pour que 

nous travaillions dessus. 

15h00 – 15h15 Pause 

15h15 – 16h30 
Atelier : application à un 

cas concret (2) 

Atelier d’échanges et de travail en groupes 

pour l’application de la méthodologie SFN à 

un cas concret.  Pour cet atelier, pensez à 

venir avec vos propres projets pour que 

nous travaillions dessus. 

16h30 – 17h 
Bilan de la journée et 

questions 

Récapitulatif de la journée et ancrage des 

savoirs avec co-construction d’une « fiche 

récap » par les participants. 



  

JOUR 3 : Découvrir et s’inspirer de projets réels et régionaux 

Cette dernière demi-journée vise à présenter des cas concrets de SFN afin d’inspirer et 

partager les expériences, ainsi qu’o?rir la possibilité de créer de nouvelles collaborations. 

A noter, cette demi-journée est commune aux diFérents groupes ayant suivi la 

formation. 

9h – 9h15 Accueil café – thé 
Fourni pour les sessions organisées dans 

les locaux du CPIE 

9h15 – 9h45 Introduction 
Tour de table, récapitulatif rapide de la séance 

précédente. 

9h45 – 11h 
Exemples d’applications et 

retours d’expériences 
Programmation à définir 

11h – 13h30 Visite de site Programmation à définir 

 

Les horaires sont indicatifs mais dépendront du site. Ils seront communiqués aux participants. 


